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Article 98

I. - L'article L. 4133-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé :
« Art. L. 4133-1. - La formation médicale continue a pour objectif le perfectionnement des
connaissances et l'amélioration de la qualité des soins et du mieux-être des patients,
notamment dans le domaine de la prévention, ainsi que l'amélioration de la prise en compte
des priorités de santé publique.
« La formation médicale continue constitue une obligation pour les médecins exerçant à titre
libéral, les médecins salariés non hospitaliers ainsi que pour les personnels mentionnés à
l'article L. 6155-l.
« Les professionnels de santé visés au deuxième alinéa du présent article sont tenus de
transmettre au conseil régional de la formation médicale continue mentionné à l'article L.
4133-4 les éléments justifiant de leur participation à des actions de formations agréées, à des
programmes d'évaluation réalisés par un organisme agréé, ou attestant qu'ils satisfont, à raison
de la nature de leur activité, au respect de cette obligation.
« Le respect de cette obligation fait l'objet d'une validation.
« Peut obtenir un agrément toute personne morale de droit public ou privé, à caractère lucratif
ou non, dès lors qu'elle répond aux critères fixés par les conseils nationaux mentionnés à
l'article L. 4133-2. »
II. - Le 4° de l'article L. 4133-2 du même code est ainsi rédigé :
« 4° De fixer les règles que suivent les conseils régionaux pour valider le respect de
l'obligation de formation médicale continue. Ces règles sont homologuées par arrêté du
ministre chargé de la santé ; ».
III. - L'article L. 4133-3 du même code est ainsi modifié :
1° Dans le premier alinéa, après les mots : « l'ordre des médecins, », sont insérés les mots : «
du service de santé des armées, » ;
2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« Le comité de coordination de la formation médicale continue est chargé d'assurer la
cohérence des missions des conseils nationaux prévus aux articles L. 4133-2 et L. 6155-2. Il
est composé à parts égales de représentants désignés par ces conseils. Il comporte en outre des
représentants du ministre chargé de la santé et des représentants du ministre chargé de
l'enseignement supérieur. »
IV. - L'article L. 4133-4 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 4133-4. - Le conseil régional de la formation médicale continue des médecins
libéraux, des médecins salariés non hospitaliers et des personnels mentionnés à l'article L.
6155-1 a pour mission :
« 1° De déterminer les orientations régionales de la formation médicale continue en cohérence
avec celles fixées au plan national ;
« 2° De valider, tous les cinq ans, le respect de l'obligation de formation définie à l'article L.
4133-1 ;
« 3° De formuler des observations et des recommandations en cas de non-respect de cette
obligation.
« Pour les missions mentionnées aux 2° et 3°, le conseil régional peut déléguer ses pouvoirs à
des sections constituées en son sein et qui se prononcent en son nom.



« Le conseil régional adresse chaque année un rapport sur ses activités aux conseils nationaux
des médecins libéraux, des médecins salariés non hospitaliers et des personnels mentionnés à
l'article L. 6155-1. Ce rapport est rendu public. »
V. - L'article L. 4133-5 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 4133-5. - Le conseil régional mentionné à l'article L. 4133-4 regroupe, pour chaque
région, des représentants des mêmes catégories que celles composant les conseils nationaux.
« Les membres de ce conseil sont nommés, sur proposition des organismes qu'ils représentent,
par le représentant de l'Etat dans la région. La durée du mandat des membres du conseil
régional est de cinq ans. Un président est nommé au sein de chaque conseil par le représentant
de l'Etat dans la région, parmi les membres du conseil.
« Les conseils régionaux peuvent se regrouper en conseils interrégionaux, dont les membres
sont nommés par les représentants de l'Etat dans les régions intéressées. »
VI. - L'article L. 4133-7 du même code devient l'article L. 4133-6.
VII. - L'article L. 4133-7 du même code est ainsi rétabli :
« Art. L. 4133-7. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent
chapitre, notamment la composition des conseils nationaux et du conseil régional de la
formation médicale continue, ainsi que le conseil régional compétent pour Saint-Pierre-et-
Miquelon, les principes généraux que devront appliquer les conseils nationaux pour fixer les
critères d'agrément des organismes formateurs, les modalités d'organisation de la validation de
l'obligation de formation. »
VIII. - L'article L. 4133-8 du même code est abrogé.
IX. - Dans l'article L. 6155-1 du même code, après les mots : « établissements publics de
santé, », sont insérés les mots : « dans les hôpitaux des armées, ».
X. - Dans la première phrase du premier alinéa de l'article L. 6155-2 du même code, après les
mots : « l'ordre des pharmaciens, », sont insérés les mots : « du service de santé des armées, ».
XI. - L'article L. 6155-3 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 6155-3. - La validation de l'obligation de formation des personnels mentionnés à
l'article L. 6155-1 est effectuée par le conseil régional mentionné à l'article L. 4133-4. »
XII. - L'article L. 6155-5 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 6155-5. - Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret
en Conseil d'Etat, notamment la composition du conseil national mentionné à l'article L.
6155-2. »

Article 99

I. - Après le chapitre II du titre IV du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé
publique, il est inséré un chapitre III ainsi rédigé :
« Chapitre III
« Formation continue
« Art. L. 4143-1. - La formation continue a pour finalité le perfectionnement des
connaissances et l'amélioration de la qualité des soins.
« La formation continue est obligatoire pour tout chirurgien-dentiste en exercice.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'évaluer les
compétences et les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en oeuvre de la formation continue de la profession de chirurgien-
dentiste sont fixées par décret en Conseil d'Etat. »
II. - Après le chapitre II du titre V du livre Ier de la quatrième partie du même code, il est
inséré un chapitre III ainsi rédigé :
« Chapitre III
« Formation continue



« Art. L. 4153-1. - La formation continue a pour finalité le perfectionnement des
connaissances et l'amélioration de la qualité des soins.
« La formation continue est obligatoire pour toutes les sages-femmes en exercice.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'évaluer les
compétences et les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en oeuvre de la formation continue de la profession de sage-femme
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. »
III. - Le titre IV du livre II de la quatrième partie du même code est ainsi modifié :
1° Le chapitre II devient le chapitre III et les articles L. 4242-1 et L. 4242-2 deviennent les
articles L. 4243-1 et L. 4243-2 ;
2° Après le chapitre Ier, il est rétabli un chapitre II ainsi rédigé :
« Chapitre II
« Formation continue
« Art. L. 4242-1. - La formation continue a pour finalité le perfectionnement des
connaissances et l'amélioration de la qualité des soins.
« La formation continue est obligatoire pour les préparateurs en pharmacie.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'évaluer les
compétences et les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en oeuvre de la formation continue de la profession de préparateur
en pharmacie sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » ;
3° A la fin du premier alinéa de l'article L. 4241-9 et à la fin de l'article L. 4243-2, la
référence : « L. 4242-1 » est remplacée par la référence : « L. 4243-1 ».
IV. - Le titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code est ainsi modifié :
1° Le chapitre unique devient le chapitre Ier et son intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions
diverses applicables aux auxiliaires médicaux » ;
2° Il est complété par un chapitre II ainsi rédigé :
« Chapitre II
« Formation continue
« Art. L. 4382-1. - La formation continue a pour finalité le perfectionnement des
connaissances et l'amélioration de la qualité des soins.
« La formation continue est obligatoire pour toutes les personnes mentionnées au présent
livre.
« L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'évaluer les
compétences et les pratiques professionnelles.
« Les conditions de mise en oeuvre de la formation continue des professions de santé visées
au présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. »




